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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2022/2023 

 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°31 
 

Réunion du : mardi 10 janvier 2023 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. – saison 2022/2023  

 

Appels à Candidature 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTEL I.D.F. des 
différentes compétitions régionales. 
L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 
d’accueil. 
Les clubs souhaitant accueillir ces évènements sont invités à faire acte de candidature auprès de la Ligue. 
Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 
Nous vous communiquons ci-dessous le planning des finales : 
 

Catégories 
Nb de  
finales 

 
Nb terrains 
nécessaires 

Dates 

 

SENIORS 1 1 
Le mercredi 26 avril 2023  

en soirée 

FEMININES  
(Seniors F. - U15F - U18F) 

 
JEUNES  

(U14-U15-U16-U17-U18-U20) 

9 3 
Samedi 10 juin 2023 

et 
Dimanche 11 juin 2023 

CDM / ANCIENS 2 2 Dimanche 18 juin 2023 
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SENIORS – COUPE DE PARIS - CREDIT MUTUEL I.D.F.  

 

Le tirage au sort des 1/4 et 1/2 finales de la Coupe de Paris CREDIT MUTUEL IDF – SENIORS aura lieu le 

Jeudi 19 janvier 2023 à 18h00 au siège de la Ligue (en présentiel). 

Les clubs qualifiés sont invités à y participer. 

 

Calendrier des tours : 

- 1/4 de finale : le dimanche 29 janvier 2023. 

- 1/2 finale : le dimanche 19 février 2023. 

- Finale le mercredi 26 avril 2023 en soirée 

 

SENIORS – CHAMPIONNAT 

 
24576920 – BRETIGNY FCS 1 / BLANC MESNIL SFB 1 du 15/01/2023 (N3) 
Après lecture du courriel de BRETIGNY FCS, la Commission autorise le déroulement du match sur le terrain 
synthétique n°2 en cas d’impraticabilité du terrain d’honneur. 
La Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité des joueurs et 
officiels (avant, pendant et après le match). 
 
24555889 – SURESNES JS 1 / GARENNE COLOMBES AF 1 du 15/01/2022 (R2/D) 
Demande de changement de terrain de SURESNES JS. 

Cette rencontre aura lieu sur le terrain n°2 du stade Maurice Hubert à RUEIL MALMAISON. 

Accord de la Commission. 

 

24555625 – COSMO TAVERNY / SUCY FC du 15/01/2023 (R2/B) 

Demande de changement d’horaire et de terrain. 

Cette rencontre aura lieu à 14h00, sur le stade Jean Bouin n°1 à TAVERNY. 

Accord Des 2 clubs. 

Accord de la Commission. 

 

24555893 – ARGENTEUIL RC 1 / TRAPPES 1 du 15/01/2023 (R2/D) 
RAPPEL 
Courriel du RC ARGENTEUIL et attestation de la mairie de NEUILLY SUR MARNE indiquant le terrain de 
repli pour jouer ce match. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 janvier 2023, sur le stade Georges FOULON 1 à NEUILLY SUR 
MARNE. 
Accord de la Commission qui reste en attente de l’horaire à communiquer, au plus tard le vendredi 13 
janvier 2023 à 12h. 
 
24556021 – VILLEPARISIS USM 1 / MAUREPAS AS 1 du 15/01/2023 (R3/A) 
Demande de changement d’horaire et de terrain de VILLEPARISIS USM. 
Cette rencontre aura lieu à 15h15, sur le stade des Petits Marais 3 à VILLEPARISIS. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de MAUREPAS AS. 
 

U20 – CHAMPIONNAT 

 
500483 – PONTHIERRY U.S. (R3/C)  
Courriel de PONTHIERRY U.S. 
La Commission enregistre le forfait général de cette équipe. 
La Commission rappelle que suite à la décision de la C.R.D. du 26/10/2022, l’équipe U20 de PONTHIERRY 
U.S. a une suspension de terrain de 2 matchs fermes non purgée à ce jour ; la sanction sera à purger lors 
de la saison 2023/2024 en cas de réengagement d’une équipe U20. 
 
500828 – ESPERANCE PARIS 19EME (R3/A)  
Suite à la décision de la C.R.D. du 05/01/2023 ayant infligé une suspension de terrain de 2 matchs fermes 
à l’équipe U20 de ESPERANCE PARIS 19EME à compter du 06/02/2023. 
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La Commission demande au club de lui communiquer le nom du terrain de repli de l’attestation de mise à 
disposition du propriétaire des installations. Le terrain de repli devra être un terrain neutre situé à 10km de 

la Ville de PARIS et ne pourra pas être une installation sportive dont la Ville de PARIS est propriétaire ou 

gestionnaire. 
Les rencontres concernées sont : 

- 24975142 – PARIS 19 ESP / RACING CLUB 18 du 12/02/2023 
- 24975163 – PARIS 19 ESP / PARIS 19E ANTILLAIS du 16/04/2023 

 
 
24577796 – TRAPPES E.S. / VERSAILLES FC 78 du 15/01/2023 (R2/B) 
La Commission accuse réception du courriel de TRAPPES E.S., communiquant le nom du terrain de repli, 
et de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
La rencontre aura lieu à 15h au STADE HENRI EMILE à POIGNY LA FORET. 
Accord de la Commission. 
 
RAPPEL : 
 
540587 – NEUILLY O. 20 (R3/E) 

Rappel : 
Suite à la décision de la C.R.D. du 07/12/2022 ayant infligé une suspension de terrain de 2 matchs fermes 
à l’équipe U20 de NEUILLY O. à compter du 01/01/2023, la Commission demande au club de lui 
communiquer le nom du terrain de repli accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire 
des installations. 
Les rencontres concernées sont : 

- 24977221 - NEUILLY O. / RED STAR FC du 22/01/2023 
- 24977226 – NEUILLY O. / FRANCONVILLE FC du 05/02/2023 

 
 

U18 – COUPE DE PARIS - CREDIT MUTUEL I.D.F.  

 
Le tirage sort des 1/8èmes de finale aura lieu le mardi 17/01/2023. 

Les matchs auront lieu le dimanche 29/01/2023 ou le mercredi 02/02/2023 pour les clubs qualifiés en 

Coupe Gambardella ou ayant un match en retard de championnat. 

 

U18 – CHAMPIONNAT 

 
24556942 – TORCY PVM US 2 / RACING CF 1 du 11/01/2023 (R1) 
Réception d’un arrêté municipal informant de l’impraticabilité du terrain d’honneur à cette date. 
La Commission reporte cette rencontre le mercredi 18 janvier 2023 à 20h00, sur le terrain n°2 du stade du 
Fremoy à TORCY. 
La Commission transmet la décision à la C.R.T.I.S. pour un classement de l’éclairage de ce terrain. 

 
 
24557085 – VAL YERRES CROSNE 1 / PARIS ST GERMAIN FC 2 du 22/01/2023 (R2/A) 
Demande de changement d’horaire de VAL YERRES CROSNE. 
Cette rencontre aura lieu à 15h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit du PARIS ST GERMAIN FC. 
 
24557204 – CLAYE SOUILLY S. 1 / DRANCY JA 2 du 11/12/2022 reporté au 11/01/2023 (R2/B) 
Reprise du dossier. 
Courriel de CLAYE SOUILLY S. informant d’un changement de terrain. 
Cette rencontre aura lieu le mercredi 11 janvier 2023 à 20h00, sur le terrain n°1 du stade Clément PETIT à 
CLAYE SOUILLY. 
Accord de la Commission. 
 
24557086 – BLANC MESNIL SF 1 / AC BOULOGNE BILLANCOURT 1 du 22/01/2023 (R2/A) 
RAPPEL 
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Suite à la décision de la C.R.D. du 16/11/2022 ayant infligé, à compter du 19/12/2022, une suspension de 
terrain de 3 matchs fermes à l’équipe de BLANC MESNIL SF (terrain de repli neutre à 20 km de la ville de 
BLANC MESNIL), La Commission demande au club de BLANC MESNIL SF de lui communiquer un terrain 
de repli neutre à 20 km de la ville de BLANC MESNIL, accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus 
tard pour le vendredi 20 janvier 2023 à 12h. 
 
Autres matchs concernés : 
24557107 – BLANC MESNIL SF 1 / ARGENTEUIL RC 1 du 05/02/2023 
24557118 – BLANC MESNIL SF 1 / VAL YERRES CROSNE 1 le 12/03/2023 
 
24557479 – GARENNE COLOMBES / ASNIERES FC du 15/01/2023 (R3/B) 
Reprise du dossier.                           
Courriel de GARENNE COLOMBES AF indiquant l’horaire du match. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 janvier 2023 à 13h00, sur le stade Charles PEGUY 2 (synthétique) 
à COLOMBES. 
Accord de la Commission. 
     
24557744 - ENTENTE SANNOIS SG 2 / ESPERANCE AULNAYSIENNE 1 du 22/01/2023 (R3/D) 
Demande de changement d’horaire et de terrain. 
Cette rencontre aura lieu à 15h00, sur le stade Albert Talar à SAINT GRATIEN. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de l’ESPERANCE AULNAYSIENNE. 
 
24557474 – SURESNES JS 1 / FLEURY 91 FC 2 du 15/01/2023 (R3/B) 
Demande de la JA SURESNES pour jouer le match à 13h00 (horaire officiel). 
Accord de la Commission. 
 
24557347 – BRETIGNY FCS 2 / BAGNEUX COM 1 du 15/01/2023 (R3/A) 
Demande de changement d’horaire de BRETIGNY FCS. 

Cette rencontre aura lieu à 11h45 en lever de rideau de la CNU17, sur le stade A. Delaune 3 à BRETIGNY 

SUR ORGE. 

Accord de la Commission, les compétitions fédérales étant prioritaires sur les compétitions régionales. 
 
24557089 – PARIS ATLETICO 1 / SAINT DENIS US 1 du 22/01/2023 (R2/A) 
Demande de changement d’horaire de PARIS ATLETICO. 
Cette rencontre aura lieu à 12h45. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de l’US SAINT DENIS. 
 
 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
24962935 – PARIS 13 ATLETICO / ISSY LES MOULINEAUX FC du 15/01/2023 (R2/A) 
Demande de changement d’horaire de PARIS 13 ATLETICO. 
Cette rencontre aura lieu à 15h00. 
Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit d’ISSY LES MOULINEAUX FC. 
 
24963441 – COSMO TAVERNY / RACING CFF du 15/01/2023 (R2/D) 
La Commission, 

Pris connaissance de la demande de COSMO TAVERNY de passer la rencontre sur le stade Jean-Pierre 

LECOADIC à TAVERNY. 

Considérant que cette modification s’accompagne d’un changement de la surface de jeu à savoir du 

synthétique à la pelouse, 

Considérant qu’il convient de prévoir les éventuelles intempéries et les risques de fermeture des installations 

sportives, 

Par ces motifs, 

Donne son accord et précise qu’en cas de terrain impraticable le match devra avoir lieu sur le terrain 

synthétique. 

 

24962934 – SAINT MAUR VGA ST MAUR / MEUDON AS du 15/01/2023 (R2/A) 
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La Commission, 

Pris connaissance de la demande de SAINT MAUR VGA de passer la rencontre sur le stade du Parc des 

Sports Paul MEYER à SUCY. 

Considérant que cette modification s’accompagne d’un changement de la surface de jeu à savoir du 

synthétique à la pelouse, 

Considérant qu’il convient de prévoir les éventuelles intempéries et les risques de fermeture des installations 

sportives, 

Par ces motifs, 

Donne son accord et précise qu’en cas de terrain impraticable le match devra avoir lieu sur le terrain 

synthétique. 

 
 

U16 – CHAMPIONNAT 

 

24572132 – RACING CFF 1 / DRANCY JA 2 du 15/01/2023 (R1) 

Demande de changement d’horaire et de terrain de RACING CFF. 

Cette rencontre aura lieu à 15h00, sur le stade Yves du Manoir F1 à COLOMBES. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de la JA DRANCY. 

 

24572137 – BRETIGNY FCS 2 / VERSAILLES 78 FC 1 du 15/01/2023 (R1) 

Demande de changement d’horaire de BRETIGNY FCS. 

Cette rencontre aura lieu à 11h45 en lever de rideau de l’équipe Seniors N3, sur le stade A. Delaune 2 à 

BRETIGNY SUR ORGE. 

Accord de la Commission, en cas d’impraticabilité du terrain d’honneur. 
 
24572266 – ISSY LES MOULINEAUX FC / ST OUEN L’AUMONE AS 1 du 15/01/2023 (R2/B) 
Demande de changement d’horaire et de terrain du FC ISSY LES MOULINEAUX. 

Cette rencontre aura lieu à 11H30, sur le stade de la Cité des Sports à ISSY LES MOULINEAUX. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit de SAINT OUEN L’AUMONE AS. 

 
24572797 – BRETIGNY FCS 3 / FONTENAY SOUS BOIS US 1 du 15/01/2023 (R3/C) 

Demande de changement d’inversion ou de report, en raison du grand nombre de matchs sur les 

installations. 

La Commission demande au club de FONTENAY SOUS BOIS US de lui indiquer la possibilité de jouer cette 
rencontre sur ses installations, au plus tard le vendredi 13 janvier 2023 à 12h00. 
A défaut d’accord, cette rencontre sera reportée au mercredi 18/01/2023 à 20h00. 
 

U14 – CHAMPIONNAT 

 

24564929 CHOISY LE ROI AS 1 / TORCY PVM US 1 du 21/01/2023 (R1/A) 

Reprise de dossier. 

En l’absence de retour de TORCY PVM US sur le motif lié à la demande de report du match au 28/01/2023, 

la Commission maintient la rencontre à la date initiale. 

 
24565465 BRUNOY FC 1 / RCP FONTAINEBLEAU 1 du 14/01/2023 (R3/C) 

Reprise de dossier. 

Accord des 2 clubs et de la Commission pour avancer le match au mercredi 11/01/2023 à 17h30.  

 

C.D.M. – CHAMPIONNAT 

 

24571601 – PARIS UNIVERSITE CLUB / ASNIERES FC du 15/01/2023 (R3/A) 

Demande de changement d’horaire du PARIS UNIVERSITE CLUB. 

Cette rencontre aura lieu à 9h30 (horaire officiel). 
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Accord de la Commission. 

 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 

24604664 – CLAMART CSM / MORANGIS CHILLY FC du 15/01/2023 (R3/B) 
Demande de report au 19 février 2023 de CLAMART CSM, en raison d’un grand nombre de matchs sur les 
installations à cette date. 
Refus du FC MORANGIS CHILLY. 
Nouvelle demande de report au 26 février ou 05 mars 2023 de CLAMART CSM. 
La Commission rappelle que les compétitions régionales sont prioritaires sur les compétitions 
départementales. 
Elle précise qu’il est également possible d’inverser cette rencontre sur les installations de MORANGIS 
CHILLY. 
A défaut d’accord, la Commission demande au club du CSM CLAMART, pour le vendredi 13 janvier 2023 
à 12h au plus tard, de proposer un autre terrain pour jouer ce match. 
 
24604187 – CRETEIL UF / BRY FC du 16/04/2023 (R1) 
RAPPEL 
Demande de report au 30/04/2023 de CRETEIL UF, en raison d’un problème de disponibilité de son terrain. 
La Commission demande au club de CRETEIL UF une attestation d’indisponibilité du terrain du 
propriétaire des installations, pour sa réunion du 18/01/2023 au plus tard. 
La Commission rappelle que : 
. les compétitions régionales sont prioritaires sur celles départementales ; 
. vu la date du match, en cas d’indisponibilité confirmée, le match sera à jouer à une date avant le 16/04/2023. 
 
24604792 – VERT LE GRAND / AVON US du 15/01/2023 (R3/C) 
Réception d’un arrêté municipal de fermeture des installations du 05 janvier 2023 jusqu’à nouvel ordre. 
La Commission demande au club de l’US AVON de lui indiquer la possibilité d’inversion de ce match sur ses 
installations, au plus tard pour le vendredi 13 janvier 2023 à 12h. 


